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 MINISTERE DE L’INTERIEUR 
 ET DE L’AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 
 _____

	 Direction	générale	
	 des	collectivites	locales	
	 _____

 Sous-direction des finances locales 
 et de l’action économique 
 _____

Circulaire du 4 janvier 2007  
relative à la dotation globale d’équipement des départements

NOR : MCTB0600083C

Référence : ma circulaire n° NOR : MCT/B/06/000551/C du 29 mai 2006.

Pièce jointe : bilan 2005 pour votre département.

Le ministre  délégué  aux  collectivités  territoriales  à  Mesdames  et  Messieurs  les  préfets  (métropole,  départements 
d’outre-mer, Saint-Pierre-et-Miquelon, Mayotte) ; secrétariat général.

Communication à chaque département d’une fiche synthétisant les données définitives de la DGE des départements 
pour l’exercice 2005.

Indication des besoins en crédits complémentaires pour solder la gestion 2005.

En réponse à ma circulaire du 29 mai 2006 citée en référence, vous m’avez communiqué différents renseignements 
qui m’ont permis de chiffrer le montant définitif des attributions revenant pour 2005 à votre département au titre des 
diverses fractions de la dotation globale d’équipement (DGE) des départements, première et seconde parts.

La présente circulaire a pour objet de vous communiquer, comme chaque année, les résultats de cette enquête. 
Le montant des crédits complémentaires qui vous seraient nécessaires pour solder l’année 2006 vous est également 
demandé dès la présente circulaire.

I. – BILAN DE L’EXERCICE 2005

La situation de votre département au regard de la DGE 2005 est décrite dans la première fiche ci-jointe qui 
présente :

a) au titre de la 1re part :
– pour les départements :

– le montant de la fraction principale, de la fraction voirie et de la majoration pour insuffisance de potentiel 
fiscal ;

– le seuil de garantie ;
– le montant de l’attribution complémentaire au titre de la garantie, s’il y a lieu ;
–  le seuil d’écrêtement et l’indication, lorsque c’est le cas, de l’écrêtement pratiqué.

– pour les autres bénéficiaires :
– le montant de la fraction principale ;
– le montant des éventuelles majorations.

Cette part a été supprimée à compter de 2006.

b) au titre de la 2e part :
– le montant de la fraction principale ;
– le montant de la majoration « aménagement foncier » ;
– le montant de la majoration « potentiel fiscal » de la seconde part.

Je vous rappelle que la situation des crédits accordés au titre de la DGE permet de mesurer l’excédent ou le 
déficit résultant de la gestion 2005. Toutes modifications ou régularisations que vous seriez éventuellement amené à 
effectuer aux décomptes ci-joints devront m’être communiquées de façon à régulariser la situation du département 
et actualiser la consommation des crédits à l’échelon national.

II. – REPARTITION 2006

Par la circulaire du 29 mai 2006, vous avez eu connaissance du taux de concours applicable en 2006 pour les 
attributions de DGE (12,63 %) ainsi que des montants :
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– de la majoration pour insuffisance de potentiel fiscal ;

– de la majoration « aménagement foncier ».

Par ailleurs, afin de pouvoir mettre en place, dès le début de l’année prochaine, les crédits qui vous seront 
nécessaires pour solder la DGE des départements de l’année 2006, il vous est demandé de compléter le tableau 
joint en annexe. Celui-ci, comme l’année passée, vous demande le montant des crédits nécessaires pour solder, 
dès réception des états de mandatement du 4e trimestre, la totalité des attributions dues au département pour la 
DGE 2006.

Le tableau ci-joint doit permettre de recenser :

– les crédits qui vous feraient défaut pour verser les attributions du troisième trimestre 2005 (voire de trimestres 
antérieurs) ;

– les crédits nécessaires pour honorer le quatrième trimestre 2005 au vu, soit de l’état de mandatement si celui-ci 
vous a été transmis, soit d’estimations dans le cas contraire.

Pour la première fois cette année les informations devront être saisies directement dans l’intranet de la DGCL 
(http ://dgcl.mi) dans la rubrique « Finances locales » : « Gestion budgétaire » : « Programme 120 » : « remontée 
infos préfectures » : « demande de crédits complémentaires – Exercice 2006 ». Voici un aperçu du masque de saisie 
que vous devrez compléter :

Les renseignements demandés devront être saisis au plus tard pour le 15 février 2007. Tout retard dans la transmission 
des renseignements demandés affecterait les délais de délégation des crédits à l’ensemble des préfectures.

Les crédits vous seront délégués en AE et CP au début du premier trimestre 2007, concomitamment avec l’envoi 
de la provision de crédits concernant l’exercice 2006. Le montant de votre enveloppe de crédits sera calculé au vu 
de vos réponses ainsi qu’après communication des bordereaux de crédits sans emploi.

 Pour le ministre et par délégation :
  Le directeur général des collectivités locales,
	 e.	JoSSa
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